
 

 

Direction de l’Environnement et du  
Développement Durable 
Service des Milieux Naturels et 
de la Biodiversité 
Téléphone : 05 53 06 80 16 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e) Mme, M.…………………………………………………………………………………………………………………….. 

[ ] Mère 
[ ] Père 
[ ] Tuteur légal 
 

adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

code postal ……………………………………… commune ……………………………………………………………………………….. 

Tel1………………………………………………Tel2……………………………….mail ………………………………………………………. 

 

AUTORISE mon enfant (nom, prénom) ………………………………………………………………………………………………… 
né le ../../…… 

- A participer au concours photos PARCOT 2022 organisé par le Conseil départemental de la Dordogne 
du 15 novembre 2021 au 15 avril 2022. 

- Atteste de l’acceptation pleine et entière et sans réserve du règlement concours photo Parcot 2022 
dans son intégralité. 
 
Aussi, dans le cadre de ce concours initié par le Département de la Dordogne, des photographies 
et/ou vidéos vont être réalisées par toute personne mandatée par le Département. 
 

A ce titre, j’AUTORISE le Département à titre gratuit :   

 A photographier ou filmer mon enfant, 

 A reproduire ou diffuser l’image de mon enfant par tous modes et procédés techniques connus 
ou inconnus à ce jour et sans limitation de nombre :  

 
- Sur tous supports et tous formats, imprimés ou informatisés, insérés ou non dans 

des documents informatiques, sites web Intranet et Internet, plaquettes de 
présentation, affiches, magazines départementaux, articles de presse, réseaux 
sociaux… 

 
Les images ainsi réalisées seront exploitées exclusivement pour les besoins non commerciaux de 
communication interne et externe du Département de la Dordogne. 



Cette autorisation est accordée pour une durée de 2 années à compter de la date de la signature de la 
présente, renouvelable par accord exprès, et pour le monde entier.  

 « Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à assurer la promotion des actions initiées par le Département de la Dordogne. Le ou les 
destinataires des données sont les agents du Département en charge de l’organisation et de la 
promotion du concours photos PARCOT 2022». 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un 
droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez accéder aux 
informations vous concernant en vous adressant au Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité 
au 05 53 06 80 16. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des 
données vous concernant ». 

Fait à …………………………………. le …………………………….. en double exemplaire. 
 
Signature des représentants légaux précédée de la mention « lu et approuvé », 


